Conseil extraordinaire du Conseil des ministres de la COI | 26 novembre 2021, La Réunion
Tableau de suivi des décisions au 21/01/2022

	Décision
	Responsable
	Etat d’avancement
	Observations

	1 – Des biens publics régionaux à préserver

	Décision 1. Santé et réseau SEGA – One Health
Le Conseil des ministres :

a) Remercie l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne pour leur soutien dans la lutte contre la pandémie de Covid-19 dans les États membres de la COI, l’épidémie de fièvre aphteuse à Maurice et la fièvre de la Vallée du Rift à Madagascar ; 
b) Prend note du rapport de mise en œuvre du plan d’urgence et du plan de riposte de la COI contre la Covid-19 et félicite le Secrétariat général et l’équipe de l’Unité de Veille sanitaire pour les résultats obtenus à ce jour ; 
c) Remercie l’AFD pour le financement additionnel au projet RSIE3 pour un montant de 1.8 million d’euros et donne son accord au Secrétariat général pour la signature de la Convention de financement ;
d) Demande au Secrétariat général d’engager les discussions avec les États membres sur l’intérêt et l’opportunité de l’utilisation éventuelle du RUNCOV développé par le CIRAD ; 
e) Prend note de l’avancement du programme FETP (formation en épidémiologie de terrain) ainsi que des conventions qui seront soumises dans ce cadre pour validation, et demande au Secrétariat général de soumettre aux États membres un plan de financement pour la poursuite de ce programme au-delà de la première cohorte de Master ;
f) Prend note de la signature du contrat avec l’Institut Pasteur de Madagascar portant sur l’accueil de stagiaires du réseau et l’accès à sa plateforme de diagnostic avancé et de celui qui sera passé avec le laboratoire de microbiologie du CHU de La Réunion ;
g) Demande au Secrétariat général d’inscrire l’étude de faisabilité du fonds SEGA One Health à l’ordre du jour du Comité de pilotage du 1er au 4 décembre 2021 et d’organiser ultérieurement un atelier régional de validation ; 
h) Encourage le Secrétariat général à organiser une réunion des ministres en charge de la Santé et de l’Élevage des États membres qui pourrait, entre autres, valider l’établissement du fonds SEGA One Health.

	
DP
	1 a.

Les deux premières campagnes de vaccination contre la fièvre aphteuse à Maurice et à Rodrigues sont terminées. Le SG-Coi explore les voies et moyens pour l’acquisition des prochaines doses de vaccins en concertations avec les autres partenaires qui appuient le ministère de l’agro-industrie de Maurice (exemple FAO) 
Concernant l’épidémie de fièvre de la Vallée du Rift à Madagascar, la riposte est en cours (médicaments, équipements de prélèvements…), et le contrat pour l’achat de vaccin sera complété dès que certains aspects logistique, chaîne de froid, transit et dédouanement etc. seront complétés.
Plusieurs investigations ripostes ont été réalisées en santé animale ainsi que la formation d’une centaine de vétérinaires. 

1 b. 
Durant le dernier trimestre 2021, plusieurs livraisons d’équipements ont pu être effectuées. L’état d’avancement disponible dans la fiche Conseil. 
On s’achemine vers la fin du plan de riposte et du plan d’urgence. 
Le projet RSIE4 et le nouveau top up au projet RSIE3 vont permettre, entre autres, de continuer les efforts déployés.
1 c.
Signature réalisée à la Réunion en marge du Conseil extraordinaire novembre 2022
1 d. 

Le SG-COI a transmis toutes les informations aux ministères de la Santé des États membres concernant le RUNCOV. En fonction des intérêts, les discussions se poursuivront entre le SG-COI , les ministères de la santé, le bailleur et le CIRAD pour considérer les éventuels besoins.

1 e.

Le lancement de la formation de la première cohorte débutera ce premier trimestre 2022 pour Madagascar et les Comores.
Concernant les Seychelles, une nouvelle convention entre la COI, les ministères en charge de la santé et de l’élevage aux Seychelles et le MIH est en cours de préparation. 
Concernant le niveau Master en FETP : Le guide de cette formation a déjà été validé. Pour avancer vers le démarrage, le comité de pilotage du réseau SEGA One Health a décidé que l’accréditation de la formation par au moins une des institutions de formation de la région était suffisante pour avancer. 
Des discussions ont débuté avec les bailleurs sur les suites du financement du FETP, par ailleurs ce programme entre dans le cadre du fonds SEGA

1 f.
Le contrat avec Institut pasteur est en cours d’exécution
1 g.
Le rapport intermédiaire pour la mise en œuvre du fonds SEGA-One Health a été présenté lors du dernier Comité de pilotage, qui a recommandé la validation du statut du fonds SEGA par le Comité ministériel sectoriel
1 h. 
Réunion ministérielle été prévue en février 2022, mais du fait de circonstances en dehors de notre volonté elle sera reportée à une date ultérieure. 
	
































	Décision 2. Environnement et climat
Le Conseil des ministres : 
a) Félicite le Secrétariat général pour ses efforts de mobilisation des ressources permettant d’accroître le portefeuille de projets et d’initiatives dans les domaines de la gestion durable des écosystèmes et de l’adaptation aux effets du dérèglement climatique ; 
b) Note l’importance de la transmission, dans les délais requis, des documents nécessaires à la levée des conditions suspensives de la convention de financement du projet Hydromet avec le Fonds vert pour le climat ;
c) Invite le Secrétariat général à tenir la première rencontre du groupe de travail sur la biodiversité dans les meilleurs délais ; 
d) Remercie les partenaires techniques et financiers pour leurs appuis dans la mise en œuvre d’activités structurantes et porteuses pour le développement durable en Indianocéanie.
	
GB
	2b.
·  Les échanges entre le Secrétariat général et les pays bénéficiaires sont en cours dans le cadre de la préparation du « Project Agreement ». Le Secrétariat général bénéficie d’un appui d’une consultante à courte terme pour la finalisation de ces accords ;   Des réunions virtuelles avec chaque pays ont été organisées dans la préparation de ses accords.
· Les lettres d’engagement de deux pays sur la durée de 15ans après la fin du projet sont encore en attente. 

2c. 

Une première réunion de ce groupe de travail a été organisée en début de janvier 2022. Pour donner suite et en préparation pour la prochaine rencontre programme à la fin de ce semestre, le groupe de travail s’est mis d’accord pour :
- continuer les travaux dans un premier temps en distanciel
- poursuivre les échanges en bilatéral c.t.d, entre le Secrétariat général et les personnes-ressources de chaque pays pour la collecte des informations qui seront utiles au développement du mécanisme régional ; 
- Seychelles confirme ses intérêts pour être le porte-drapeau de ce projet.   
	2b. 
· Toutes les conditions ne sont pas encore réunies pour lever les conditions suspensives. 
· L’AFD a pu obtenir une prolongation pour déposer les documents auprès du Fonds Vert jusqu’au début du mois de mars. 
· Ces lettres d’engagement font partie intégrante des documents nécessaires à la levée des conditions suspensives

2c.  Les représentants de l’Union des Comores et de Madagascar n’ont pas pu participé

	2 – Les défis de la relance

	Décision 3. Relance post-covid et coopération économique
Le Conseil des ministres : 

a) Demande au Secrétariat général de proposer un cadre régional de concertation et d’action en faveur de la coopération économique en capitalisant sur le Comité technique régional sur la connectivité maritime dont le mandat pourrait être élargi afin d’intégrer des représentants d’autres secteurs économiques. Ce groupe de travail devra notamment : 
i. Examiner les conditions permettant de développer et de renforcer les échanges économiques et commerciaux entre les États membres de la COI ;
ii. Préciser les outils nécessaires à cette démarche et définir les modalités de partage d’information ; 
iii. Identifier les ressources et moyens nécessaires à ces travaux auprès des partenaires au développement ; 
iv. Définir les mesures appropriées à adopter et à mettre en œuvre pour y parvenir en proposant, en particulier, les secteurs d’activité qui pourraient être concernés.
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les discussions avec les partenaires au développement pour la mise en œuvre d’activités en faveur de la connectivité régionale, notamment avec le Japon et l’Union européenne pour l’amélioration de la connectivité, processus clé pour l’intégration économique avec l’Afrique continentale ; 
c) Invite le Secrétariat général à communiquer aux États membres le calendrier des prochaines réunions des comités des aviations civiles et des transporteurs aériens ;
d) Demande au Secrétariat général de formuler un projet pour la relance économique régionale qui inclut le plan d’action régional sur l’économie bleue et la question de la connectivité régionale ; 
e) Donne mandat au Secrétariat général de signer avec l’Agence française de développement la convention de financement du projet régional de développement des Industries culturelles et créatives pour les États membres de la COI et le Mozambique qui aura été approuvée par les États et de finaliser le processus de recrutement de l’Assistance à maitrise d’ouvrage en vue d’un démarrage effectif des activités au premier semestre 2022 en complémentarité de soutiens dans le cadre d’INTERREG VI.

	
RM
GR (point e)
	



3.a. Le processus pour la mise en place du CTR sur la connectivité maritime est en cours. 
































3.b. Le Japon, déjà impliqué dans les travaux du projet pour l’amélioration de la connectivité maritime (PACM). Ce dernier est attentif aux conclusions des travaux concernant la connectivité maritime avant de considérer une suite.

Une Note sur la programmation dans le cadre de NDICI, incluant la connectivité a été transmise à l’UE depuis mai 2021. Les modalités concrètes pour une suite d’appui dépendent des travaux en cours dans le cadre du projet PACM. 


3.c. Le plan de rencontres est en cours de préparation 





3.d. dLe recrutement d’une expertise pour la formulation d’un projet est en cours




3.e – projet de convention de financement circulée aux Etats membres le 08/12/2021. Pas de commentaires particuliers reçus. La signature électronique de la convention de financement est prévue avant la fin du mois de janvier 2022. Au 21/01 : Les négociations avec l’assistance technique sélectionnées sont en cours de finalisation. Il faudra ensuite demander l’avis de non-objection de l’AFD sur le projet de contrat pour signer avec l’AMO. Déploiement envisagé de l’AT d’ici mars 2022. 
	

	Décision 4. Programmation « Europe globale » 2021-2027
Le Conseil des ministres : 
a) [bookmark: _Hlk94874904]Réitère leur engagement pour un appui de leurs représentations diplomatiques auprès de l’Union africaine et de l’Union européenne pour soutenir le plaidoyer de la COI et assurer une prise en compte des spécificités insulaires dans la mise en œuvre du nouveau partenariat entre l’Europe et l’Afrique ;  
b) Remercie la présidence en exercice du Conseil pour la mobilisation des Etats insulaires africains de la COI et de l’Atlantique et souhaite un renforcement du dialogue dans le cadre de la programmation et la promotion des intérêts des Etats insulaires africains ;
c) Encourage le maintien du dialogue avec les Organisations régionales de l’Afrique australe et orientale dans le cadre de la programmation ; 
d) Marque son engagement pour la poursuite et la finalisation des négociations avec l’UE sur la programmation de nouveaux projets portant sur la sécurité en mer, le plan d’action régional sur l’économie bleue avec un accent sur la prévention et la réduction de la pollution plastique, la relance économique, l’appui institutionnel et la formation ;
e) Appuie la proposition de plan de renforcement institutionnel et en ressources humaines ainsi que ses modalités de financement, et invite le Secrétariat général à présenter aux prochaines réunions des instances une version finalisée pour approbation ; 
f) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec l’UE et l’AFD en vue d’un nouveau programme de renforcement des capacités institutionnelles de la COI ;
g) [bookmark: _Hlk94876844]Invite le Secrétariat général à concrétiser avec l’Union européenne une programmation commune NDICI FEDER sur les thématiques croisées de la programmation INTERREG VI océan Indien.
	
DP
et CM pour programmation
	

4 a et b.

Une visite à Addis Abeba est prévue au siège de l’UA pour la présentation de la lettre de créances de la COI comme observateur au niveau de UA. Le SG saisira cette occasion pour renforcer cette coopération initiée par SE. Ambassadeur Escure et pour promouvoir les intérêts et spécificités insulaires des pays membres de la COI

4 b et c.

Des discussions de haut niveau se poursuivent et soulignent l’importance du partenariat stratégique avec l’UE, l’UA et les organisations régionales dans lesquels des intérêts communs sont promus et des initiatives pluriannuelles visant à parvenir au développement durable. 

Les priorités de la COI sont alignées sur les priorités du Programme indicatif prioritaire régional de l’UE et ont été partagées avec le siège de l’UE par l’intermédiaire de la délégation de l’UE

Les besoins spécifiques des États insulaires ont été réaffirmés et la COI a souligné la nécessité d’une subsidiarité et d’une complémentarité des actions et un dialogue régulier avec les organismes régionaux et les régions côtières.


4.d. les discussions avec la DUE se poursuivent. Une suite au programme MASE est envisagée (cf fiche 3.1. COPL 01/2022 des 8-9 février)



4.e. l’AT-INCA a poursuivi son travail d’identification des besoins en lien avec l’évolution institutionnelle et l’accréditation aux 9 piliers. Un diagnostic des besoins en ressources humaines a été établi et présenté aux OPL lors des ateliers de la semaine du 10 janvier. La fiche 2.5. du COPL 01/2022 des 8 et 9 février 2022 présente ces éléments. 


4.f. Un atelier visant un accord de méthode COI-AFD-DUE a été organisé durant la semaine du 24 janvier 2022. Cet accord de méthode prévoit un accompagnement à l’élaboration du PDS comme cadre de référence pour baliser l’action de la COI et préciser les besoins en renforcement de capacités qui pourront être soutenus, selon une formule dégressive, par l’UE et l’AFD. L’accord de méthode est présenté dans la fiche 2.5. du COPL 01/2022 des 8 et 9 février 2022. 

4 g. Discussion en cours

	

	Décision 5. Recherche, coopération universitaire et formation
Le Conseil des ministres :
a) Donne mandat au Secrétariat général pour engager les négociations avec les universités des États membres en vue de la formalisation d’accords-cadres ouvrant la voie à des collaborations en faveur de la formation, de la mobilité et des actions thématiques portées par la COI ;
b) Demande au Secrétariat d’organiser au début de l’année 2022 des Assises de la formation et de la mobilité étudiante et professionnelle et de mobiliser les ressources nécessaires à cette fin auprès des partenaires au développement ;
c) Réitère l’intérêt des États membres pour l’élaboration d’un projet régional de formation et de mobilité tenant compte des conclusions et recommandations des Assises régionales sur le sujet pour examen à la prochaine session du Conseil des ministres de la COI ;
d) Prend note de l’opportunité d’accueillir un expert technique international dans le domaine de la formation au Secrétariat général de la COI et sollicite l’accord de la partie française à la demande du Secrétariat général ;
e) Se félicite de la consolidation des partenariats avec les structures régionales de recherche et de formation, notamment à travers les accords et conventions qui seront signés avec le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), l’Institut de recherche pour le développement (IRD) et l’Université de La Réunion.

	
SG
	


5.a – l’OPL mauricien a sollicité les institutions tertiaires du pays pour sonder l’intérêt d’un accord-cadre avec la COI. 4 institutions ont répondu positivement. Le SG-COI entamera les discussions avec ces institutions pour convenir des domaines d’intérêt commun. 
A noter que les accords-cadres sont des documents types ; seule la clause sur les domaines de coopération est appelée à être adaptée. 
Le SG-COI sollicitera les autres Etats membres pour identifier les institutions tertiaires et entamer des discussions. 

5.b – Les Assises sont prévues de se tenir les 10-11 février 2022. 
Les Etats membres ont presque tous désigné des PFN et des personnes ressources. Format distanciel au regard des contraintes de déplacements. Mission d’expertises mobilisées à travers l’AFD depuis fin décembre 2021 pour établir un diagnostic dans les 6 secteurs retenus. Appui logistique et d’expertise additionnelle de l’OIT envisagé. 

5.c – [au 21/01] ce sera l’objet d’une note stratégique à l’attention du Conseil qui sera élaboré à la suite des Assises



5.d – le SG devra reprendre attache avec la partie française pour confirmer cette opportunité. 


	

	Décision 6. Sécurité alimentaire
Le Conseil des ministres :

a) Prend note de la clôture de la Convention de don entre le FIDA et la COI dans le cadre du projet intitulé « Appui à l'intégration des marchés agricoles régionaux dans la Commission de l'océan Indien » ;
b) Remercie la FAO et le FIDA pour leur soutien technique et financier dans la mise en œuvre de la première phase du PRESAN ;
c) Prend note des discussions engagées entre la COI et la Délégation de l’Union européenne en vue d’assurer le suivi de la mise en œuvre des activités du Programme Régional d’appui à la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle financé par le 11ème FED ;
d) Demande au Secrétariat général de poursuivre les consultations avec la Délégation de l’Union européenne pour une mise en œuvre effective d’activités concrètes visant à assurer une meilleure articulation et complémentarité entre le Programme Régional d’appui à la Sécurité alimentaire et nutritionnelle, le PRESAN et l’URSAN ;
e) Approuve la prolongation de la période de mise en œuvre du document de formulation du PRESAN pour une période de cinq ans (2016-2025) ;
f) Sollicite les partenaires techniques et financiers à renouveler leurs engagements en faveur des principaux projets et budgets sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans la région et la mise en œuvre de projets concrets d’envergure régionale dans le cadre du PRESAN.

	
MM
	



6.a - Le rapport d’achèvement du projet d’appui à l’intégration des marchés agricoles régionaux dans l’océan Indien a été communiqué au FIDA, lequel s’est inscrit dans le cadre de la première période de mise en œuvre du PRESAN.















6.d - Une mission d’indentification des actions à mener pour la composante ‘aspects sanitaires et phytosanitaires’ du Projet d’appui à la sécurité alimentaire et nutritionnelle sous financement FED est en cours dans les États membres de la COI. Une attention importante est accordée à la coordination des actions de ce programme avec le PRESAN.










6.f - Suite à la transmission du rapport d’achèvement, le Secrétariat est en attente des éventuels commentaires du FIDA et de l’indentification d’autres pistes de collaboration en vue de l’indentification d’autres projets d’envergure régionale dans le cadre de la sécurité alimentaire.



	





	3 – Gouvernance maritime et sécurité

	Décision7. Pêches
Le Conseil des ministres :

a) Remercie la Banque mondiale pour son soutien financier au « Premier projet de gouvernance et de croissance partagée des pêches du Sud-Ouest de l’océan Indien » (SWIOFish1) et féliciter le Secrétariat général de l’avoir mené à terme ;
b) Remercie la France/Réunion pour la collaboration dans le cadre du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) à travers le déploiement du patrouilleur OSIRIS II lors des trois patrouilles régionales sur financement FEDER/INTERREG V océan Indien et encourage le Secrétariat général à poursuivre le partenariat sur la période 2021-2027 ; 
c) Remercie la Délégation de l’Union européenne pour la signature des contrats de subvention avec les pays éligibles participants au PRSP en vue de l’organisation des prochaines patrouilles régionales conjointes de surveillance maritime et aérienne ;
d) Approuve la demande d’adhésion de la Somalie pour intégrer le PRSP dans le domaine des échanges d’information et de renforcement des capacités à l’issue de la finalisation des amendements de l’arrangement administratif ainsi que le protocole d’échanges d’informations et de partage des données sur les pêches à des fins de gestion, suivi, contrôle et surveillance des pêches conformément aux recommandations de l’Unité de coordination régionale élargie (UCRE) du 21 octobre 2021 aux Seychelles ;
e) Demande au Secrétariat général de formaliser avec la Partie somalienne cette adhésion conformément aux procédures s’y rapportant et aux recommandations de l’UCRE du 21 octobre 2021 ;
f) Se félicite de la relance du système de suivi des bateaux de pêche (VMS) régional hébergé auprès du Secrétariat général de la COI ;

g) Prend note des recommandations de l’UCRE du 21 octobre 2021 sur la nécessité d’un local sécurisé pour l’opérationnalisation du centre VMS régional et demande au Secrétariat général, en collaboration avec le Programme ECOFISH, de prendre les dispositions nécessaires s’y rapportant ; 
h) Les ministres ont discuté de la redéfinition de la zone de coopération du PRSP et décident que ce sujet sera examiné de nouveau au Conseil des ministres sur la base d’un rapport de l’unité de coordination régionale élargie s’agissant des Chagos. Ils renvoient, par ailleurs, à la commission mixte franco-malgache ad hoc les discussions relatives aux îles du Canal du Mozambique telles qu’elles ont été définies lors de la première commission mixte tenue à Antananarivo le 18 novembre 2019. 
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7.b - Pour les patrouilles régionales PRSP, une mission avec le patrouilleur français OSIRIS sous financement FEDER/INTEREG est prévue mi-mars – avril pour 22 jours.
L’organisation de cette mission sera discutée lors de la 51ème UCR qui se tiendra le 28 février 2022 à Nairobi.






7.c – Une mission régionale organisée dans le cadre de la mise en œuvre du contrat de subvention avec Mozambique est prévue mi-avril-mai avec le patrouilleur malagasy ATSANTSA pour le contrôle des palangriers dans le Sud du Canal mais en fonction du préfinancement et le contrat d’affrètement d’ATSANTSA. Cette mission sera également discutée lors de la prochaine réunion de l’UCR du 28 février 2022 à Nairobi















7.e - Le Secrétariat General a informé officiellement la Partie somalienne de l’approbation par le Conseil de la demande d’adhésion de la Somalie pour intégrer le PRSP.









7.g - Deux options sont proposées :
- mise à disposition d’un local par le Secrétariat général pour abriter le centre VMS régional COI ;
- des discussions ont été également entamées avec INCATEMA sur une éventuelle prise en charge de la location d’un local pour le VMS régional.
	

	Décision 8. Sécurité maritime
Le Conseil des ministres : 

Sur le concours des Etats signataires des deux Accords MASE
a) Réitère son appel aux pays signataires à mettre en place les structures nécessaires à leur pleine participation à l’opérationnalisation de l’architecture de sécurité maritime de l’Indianocéanie (ASMI) ;
b) Enjoint les Etats signataires et partenaires à accompagner les pays hôtes dans le financement des centres régionaux (fonctionnement, maintenance des équipements, maintien des OLI et poursuite des opérations coordonnées régionales) ; 
c) Encourage les pays signataires à finaliser les stratégies nationales de sécurité maritime conformément aux accords MASE, à assurer le bon fonctionnement des comités nationaux et des centres nationaux afin de consolider les fondations de l’architecture régionale de sécurité maritime ;

Sur l’approfondissement de l’ASMI : 
d) Invite le Secrétariat général à avancer concrètement dans l’opérationnalisation du volet « pollution maritime » de l’ASMI en mettant en œuvre le plan de travail adopté par le comité de pilotage du programme MASE le 5 mai 2021 ;
e) Demande au Secrétariat général d'apporter son soutien à la prompte concrétisation d'un mécanisme de « zone à éviter » à l'échelle du bassin des Mascareignes, couplé à un système de compte-rendu obligatoire ;
f) [bookmark: _Hlk86761627]Prend note des discussions entre la République française, la République de Maurice et le Secrétariat général de la COI concernant la mise en place de ce dispositif, et invite les autres pays de la région à se joindre à cette initiative en faveur du renforcement de la sécurité de la navigation, plus particulièrement au niveau des deux routes maritimes stratégiques qui traversent la zone ; 
g) [bookmark: _Hlk67313937]Indique l’intérêt d’une coordination effective entre les mécanismes régionaux pilotés par la COI, notamment en ce qu’il s’agit du développement de programmes et actions coordonnés des centres opérationnels du programme MASE avec le mécanisme régional de surveillance des pêches ;

Sur le Groupe de contact sur la piraterie au large des côtes somaliennes - CGPCS
h) Réitère ses encouragements et marque son intérêt à la poursuite des travaux du Groupe de contact sur la piraterie au large des côtes somaliennes et de son Comité stratégique présidé par les Seychelles ; 

Sur la coordination et la complémentarité avec les autres projets et initiatives
i) Appelle à la pleine participation des pays bénéficiaires au projet de Sécurité portuaire ; 
j) Valide le cadre régional sur la protection et la résilience des câbles sous-marins et remercie l’ONUDC et la France pour leur soutien financier et technique ;

Sur l’internationalisation de l’ASMI
k) Invitent les pays membres à participer activement à la mobilisation continue de la communauté régionale et internationale aux côtés de la COI et des acteurs régionaux en faveur de l’architecture de sécurité maritime ;
l) Réitère son soutien au rapprochement de l’ASMI avec les institutions et pays tiers ; 

Sur les partenariats
m) Réitère ses vifs remerciements à l’Union européenne pour son appui à la sécurité maritime régionale et convient de la nécessité d’assurer une continuité du Programme MASE dès 2022 pour assurer la pleine opérationnalisation de l’Architecture de sécurité maritime de l’Indianocéanie. Le Conseil demande au Secrétariat général de formuler une proposition à soumettre à l’Union européenne avant la fin de 2021 pour considération ;
n) Encourage la coopération avec les autres centres nationaux et régionaux (dont les Centres de Djeddah, de l’Inde, de Singapour, du Japon, de l’Australie et de l’Afrique de l’Ouest) pour l’extension d’un réseau d’échange et de partage de l’information maritime ; 
o) Enjoint le Secrétariat général à prendre les dispositions urgentes nécessaires pour la maintenance des plateformes de partage et de fusion d’informations déployées au Centre régional de fusion de l’information maritime ; 
p) Demande au Secrétariat général de veiller à la mise en œuvre effective des activités prévues dans le cadre de la collaboration avec l’ONUDC, notamment les dispositifs juridiques pour dissuader et sanctionner les auteurs des crimes maritimes.

	
RM
	



a) relève des Etats signataires. Message passé au sein du COPIL des pays signataires.  







b) relève des pays signataires. 







c) relève des pays signataires. 









d) Les moyens du programme MASE sont insuffisant pour la mise en œuvre du Plan d’Actions. Une proposition pour un projet est en cours d’élaboration. Un dialogue régulier est entamé avec la présidence CoPil actuel de MASE – le France. 




e) En cours 






f) en cours










g) Une première réunion eut lieu le 1e décembre 2021









h) Les travaux du Comité Stratégique facilités par le secrétariat général de la COI et présidé par les Seychelles se sont réunis sept fois en 2021-2022 et ont été considéré considérable et ont permis la dernière Session Plénière du Groupe de contact contre la piraterie hors des côtes Somaliens d’agréer pour lui donner une nouvelle orientation de la plateforme vers un Groupe de contact contre les activités illicites dans l’océan Indien Occidentale 



i) La première réunion du Comité Pilotage du projet eu lieu les 19-20 janvier 2022


j) Le document de cadre régional a été transmis aux pays et partenaires. Les actions de mise en œuvre sont en préparation avec l’UNODC



[bookmark: _GoBack]k) Le SG COI continue le plaidoyer. Les instances ont appelé les Etats membres à porter également ce plaidoyer. 








l) 




m) Une proposition a été rédigée incluant les six axes d’un éventuel programme est circulé pour consultation











n) Le rapport de la réunion du 29 septembre 2021 est circulé a l’ensemble des partenaires et des actions de suivis sont en cours







o) Un audit a été initié et est en cours






p) L’UE et l’UNODC ont été approchés pour une suite. Une plateforme des investigateurs et procécuteurs des pays signataires de deux Accords MASE sera initiée en 2022 

	

	4 – Affaires administratives

	Décision 8. Audit et demande de quitus
Le Conseil des ministres donne quitus au Secrétariat général sur les états financiers 2019 examinés et validés par le comité d’audit et des risques lors de sa réunion statutaire.
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Le SG-COI a reçu quitus sur les comptes de l’exercice 2019. 

Les comptes des années 2020 et 2021 sont en cours d’être audité Commissaires aux Comptes Grant Thornton et leurs conclusions pour les deux années seront soumis au plus tard en mars 2021
	

La demande de quitus pour ces deux années seront soumis à un prochain Conseil de la COI après que le Comité d’audit et risques auront pris connaissances des dits rapports et soumettra également leurs recommandations et commentaires.
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